
N° 153. 

Chambre des Représentants. 

StAr.cE DG 15 Mu t 891. 

- 
Approbat.ion de la déclaration tondue le 4 scvtembre 1890, entre 

la Belgique el l'âllemague, concernant I,~ repatriement des prostituél'S ('). 

-- 
RAPPOB.T 

FAIT, AU NO~I l>E LA SECTION CENTRALE('), PAR tl. UEYERS. 

MESSIEURS, 

La déclaration conclue, le 4 septembre dernier, entre la Belgique et l'Alle 
magne n'a donné lieu à aucune observation dans les sections, ni en section 
centrale. 

Nous avons l'honneur de proposer à la Chambre l'adoption du projet de 
loi. 

Le Rapporteur, 
Fa. MEYERS. 

Le Président, 
T. DE LANTSHEERE. 

(1) Projet de loi, n• i32. 
l') La section centrale, présidée par M. OK L-1.NTSHRKRE, était rom posée de MM. HEYNEN, Doucer, 

VAlf Cu:EIIPUTTE, '1'LtcHET, HALfLlNTS el .MEYERs. 


